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n° 272 663 du 12 mai 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE

Avenue de la Couronne 88

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 mars 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 22 mars 2022.

Vu l’ordonnance du 15 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 mai 2022.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir des

éléments d’information utiles pour alimenter le débat devant le Conseil.

Le Conseil rappelle également que suite à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante,

il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments auxquels il peut avoir

égard, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2.1. Aux termes de l’article 49/3, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, une demande de protection

internationale « est d'office examinée en priorité dans le cadre de la Convention de Genève, tel que

déterminé à l'article 48/3, et ensuite dans le cadre de l'article 48/4. »



CCE X - Page 2

Selon ledit article 48/4, § 2, de la même loi, sont considérées comme atteintes graves : « a) la peine de

mort ou l'exécution; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d'origine; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en

raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. »

2.2. Dans la présente affaire, si la partie défenderesse relève dans sa décision que la partie requérante

ne produit aucun document établissant son identité et sa nationalité, elle ne conteste pas pour autant sa

nationalité tchadienne, qui ne semble pas davantage avoir été remise en cause par les autorités

françaises qui se sont prononcées sur une précédente demande de protection internationale de la partie

requérante.

Par ailleurs, indépendamment de la question même de l’absence de crédibilité des faits allégués, qui

serait le cas échéant de nature à priver de fondement le risque d’atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate que la partie défenderesse ne se

prononce nullement, dans sa décision, sur le risque d’atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la même loi, et le dossier administratif ne contient pas davantage d’informations sur la situation

sécuritaire prévalant actuellement au Tchad, susceptibles d’éclairer le Conseil à ce sujet.

En conséquence, la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen complet de la demande de

protection internationale de la partie requérante, et le Conseil ne dispose pas des informations lui

permettant de réparer cette irrégularité.

2.3. Le Conseil ne peut dès lors pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

3. La partie requérante n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de

délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision prise le 22 novembre 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mai deux mille vingt-deux par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


